
60 sowohl das Dienstreglement der schweizerischen Armee wie auch das schweiz. 
Militärstrafgesetzbuch anwendbar erklärt wird.

Es wird dann noch notwendig sein, die Disziplinarkompetenzen des Delegati‑
onschefs festzulegen.

7. Verschiedenes
Jedes Kommissionsmitglied hat vorher ausdrücklich zu erklären, was im Fall 

seines Todes in Korea mit seinem Leichnam zu geschehen habe.
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dodis.ch/7726

Le Chef du DPF, le Conseiller fédéral Petitpierre, au Ministre de Suisse 
à Washington, Bruggmann1

[INFORMATION SUR LES PROCHAINES DÉMARCHES AUPRÈS  
DES AUTORITÉS AMÉRICAINES]

 [Berne,] 27 novembre 1952

Suite votre câble numéro 141.2 Je ne désire pas que vous donniez au State 
Department impression que la Suisse a l’intention se retirer de la commis‑
sion neutre Corée si nos vœux pas satisfaits. Une telle intention n’existe pas. 
Ne désire pas non plus une démarche officielle étant donné que nous sommes 
encore dans une période de sondages et que nous n’avons pas encore reçu 
une demande officielle de participer à cette commission. Il est vraisemblable 
que nos vœux ne pourront être retenus, mais les conversations doivent nous per‑
mettre donner une interprétation de notre position d’État neutre et éventuellement 
plus tard sens dans lequel nous aurons accepté la mission à nous confiée. Selon 
des informations récentes de Stockholm, Gouvernement suédois a décidé différer 
remettre une note jusqu’à retour Unden à Stockholm.3 Unden prendra connaissance 
de notre aide‑mémoire.4 On peut se demander s’il est indiqué de faire maintenant 

1 CH‑BAR#E2001E‑01#1988/16#2723* (B.73.0.1). Ce télégramme No 134 du Conseiller fédéral Max 
Petitpierre, Chef du DPF, est envoyé depuis Berne le 27 novembre 1952 à 16h45 au Ministre de Suisse à 
Washington Karl Bruggmann.
2 Télégramme No 141 du Ministre Bruggmann au Conseiller fédéral Petitpierre du 24 novembre 1952, do‑
dis.ch/66518.
3 Cf. la lettre du Ministre de Suisse à Stockholm, Armin Däniker, au Conseiller fédéral Petitpierre, du 
20 novembre 1952, dodis.ch/66520.
4 Il s’agit de l’aide-mémoire du DPF, qui est finalement remis au Département d’État à Washington le 
13 avril 1953, cf. QdD 21, doc. 12, dodis.ch/9638. Pour les différents projets d’aide-mémoire, cf. la compilation 
dodis.ch/C2547, ainsi que le dossier CH‑BAR#E2001E‑01#1988/16#2796* (B.73.0.2.(04).
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61 une démarche auprès State Department étant données les discussions au sein de 
l’Assemblée générale de l’ONU sur la proposition indienne.5 Il n’y a donc pas d’ur‑
gence. Veuillez faire vos observations éventuelles sur le texte de l’aide‑mémoire.6

5 La délégation indienne à l’Assemblée générale des Nations Unies soumet à la commission politique un 
projet de résolution visant à confier à la Commission des nations neutres de nouvelles tâches liées à l’échange 
de prisonniers en Corée. Cf. la lettre de l’Observateur suisse auprès de l’Organisation des Nations Unies, le 
Ministre Jean Frédéric Wagnière, au Chef de la Division des Organisation internationales du DPF, le Ministre 
Pierre Micheli, du 21 novembre 1952, dodis.ch/66521. Cf. aussi la compilation thématique Commission 
neutre de rapatriement des prisonniers de guerre en Corée (NNRC), dodis.ch/T2524.
6 Cf. la lettre du Ministre Bruggmann au Conseiller fédéral Petitpierre du 8 décembre 1952, dodis.ch/ 
66522.
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dodis.ch/9638

Aide-mémoire du DPF au Département d’État des USA1

[PARTICIPATION À LA COMMISSION DE SURVEILLANCE DES NATIONS 
NEUTRES POUR L’ARMISTICE EN CORÉE]

 [Berne, au plus tard le 13 avril 1953]

Au mois de décembre 1951, des sondages furent effectués par les autorités 
américaines auprès des représentants diplomatiques à Washington de la Suisse, 

1 CH‑BAR#E2001E‑01#1988/16#2723* (B.73.0.1). QdD 15, doc. 12. Au vu de la correspondance, ce mé-
morandum du DPF est rédigé entre septembre 1952 et avril 1953, cf. les dossiers CH‑BAR#E2001E‑01# 
1988/16#2723* (B.73.0.1) et CH‑BAR#E2200.36‑08#1967/17#96* (X. 158) ainsi que CH‑BAR#E2800# 
1967/59#1022* (42.03). Un avant-projet non daté de l’aide-mémoire, dodis.ch/61002, est rédigé en vue de la 
décision du Conseil fédéral d’autoriser le DPF à engager avec les États-Unis d’Amérique des discussions sur la 
participation de la Suisse à la Commission de surveillance des nations neutres de l’armistice en Corée (NNSC), 
cf. le PVCF No 1508 du 2 septembre 1952, dodis.ch/9388 et QdD 21, doc. 5, dodis.ch/7741. Une deuxième 
version est soumise par le Chef du DPF, le Conseiller fédéral Max Petitpierre, le 7 novembre 1952 au Conseil 
fédéral pour discussion pendant la réunion du 11 novembre 1952, cf. dodis.ch/60854. Il ne ressort pourtant 
pas du procès-verbal de discussion de la séance du Conseil fédéral du 11 novembre 1952 que l’aide-mémoire soit 
discuté, cf. le dossier CH‑BAR#E1003#1970/343#3* (4.31). Une troisième version non datée et adaptée est en-
voyée à la Légation de Suisse à Washington le 14 novembre 1952, cf. dodis.ch/60855, suivie d’une quatrième, 
le 23 janvier 1953, cf. dodis.ch/61010. À l’instigation du Ministre de Suisse à Washington, Karl Brugg-
mann, une dernière phrase est supprimée le jour avant la remise de l’aide-mémoire au Département d’État 
des États-Unis, soit le 13 avril 1953, cf. la note 10 ci-dessous, ainsi que la notice du DPF du 13 avril 1953, 
dodis.ch/60972. Selon la lettre du 13 avril 1953 du Ministre Bruggmann au DPF, la version finale avec les 
adaptations proposées par la Légation est remise, traduite en anglais, au nom du DPF au Département d’État 
le 14 avril 1953, cf. le facsimilé dodis.ch/9638. Le texte de la version finale est approuvé par le Conseil fédéral 
le jour suivant, cf. le PVCF No 613 du 15 avril 1953, dodis.ch/60864, ainsi que le procès-verbal de discussion 
de la 25ème séance du Conseil fédéral du 15 avril 1953, dodis.ch/49704. La Légation de Suisse à Washington 
envoie une copie de l’aide-mémoire à l’Observateur suisse auprès de l’Organisation des Nations Unies, August 
Lindt, le 8 juin 1953, cf. le dossier CH‑BAR#E2200.36‑08#1967/17#96* (X. 158).
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